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 Destinataires  : 

• Membres du CSE-C* 

• Membres du CCE sortants ** 

• Représentants syndicaux 
 

  
 Vedène, le 8 Janvier 2020 
 

Réf. : DRH/JC/VB N°20.03 

Objet : Convocation CSE-C du 30 Janvier 2020 

 
Copies : M. Pierre Coppey, - M. Mohamed Zaouech, - M. Raphaël Martin – Mme. Caroline Jourdain – M. 
Frédéric Vautier - Messieurs Les Directeurs Régionaux 
 

Mesdames, Messieurs, 
 

La première réunion du CSE-C se tiendra le : 
 

Jeudi 30 Janvier 2020 

à 14 heures 
à Vedène, Salles E01-05 et E01-04 (Porte d’Aquitaine et Port Lauragais) 

 

La réunion préparatoire aura lieu : 
 

- le Jeudi 30 Janvier 2020 à 9 heures, pour l’ensemble des membres (salles Port 
Lauragais & Porte d’Aquitaine, E01-04 et E01-05). 
 

L’ordre du jour vous sera communiqué ultérieurement. 
 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

Josiane COSTANTINO-BOSSUET 
Directrice des Ressources Humaines 

 
* Cette convocation est envoyée à titre informatif aux membres suppléants du CSE-C qui n’assistent aux 

réunions du Comité qu’en l’absence d’un membre titulaire, étant toutefois rappelé qu’ils peuvent participer 

aux réunions préparatoires au même titre que les membres titulaires.  

** Cette convocation est envoyée aux membres du CCE sortants uniquement pour les points qui les 

concernent visés à l’ordre du jour. 


